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Texte déposé

En date du 8 mai dernier, la presse s'est fait l'écho d'une nouvelle particulièrement préoccupante
pour les usagers réguliers des transports publics suisses : un document interne mis en circulation
par CH-Direct, la communauté tarifaire regroupant 250 entreprises de transports publics suisses,
évoque une série de mesures visant à enchérir le prix de divers abonnements dont le « rapport prix-
prestations [serait? trop favora51e >». Concrètement, les pistes évoquées sont les suivantes :

Hausse de lOo/o du prix de l'abonnement général (AG) 2'me Classe (de CHF 3'860 à CHF
4'250 par année) dès décembre 2021 ;

Fin de I'AG « jeune » pour leS 25-30 anS qui SOn? en forma?ion et dOnC hausse de 45% du
prix de I'AG pour ces personnes (de CHF 2'650 à CHF 3'860), compensée par une modeste
réduction de CHF 500 lors du passage de I!AG jeune à l'AG adulte après 25 ans ;

Suppressiôn de l'abonnement « Voie 7 » (nouvellement appelé « Seven25 ») qui permet aux
jeunes de voyager à bas coûts entre 1 9h et 5h ;

Ein de la possibilité de déposer, contre un bon CFF, son AG jusqu'à 30 jours ;

Suppression de Voffre de cartes journalières aux communes

Considérant tout d'abord, au regard de l'urgence climatique, qu'il est non seulement impératif de ne
pas décourager les usagers réguliers actuels des transports publics suisseS et des CFF à utiliser ce
type de moyen de transport mais aussi qu'il est du devoir de l'ensemble des autorités suisses de
prendre toutes les mesures nécessaires pour encourager les usagers de la route à prendre les
transports publics.

Considérant ensuite que les pistes de refonte tarifaire évoquées pénalisent particulièrernent les

- ÀÔ. "I:j6 LG-Ô La rés-ol-ution, qui s'exprime sous la forme d'une aéclarati'on ou d'un vœu, -porte sur
un sujet d'actualité ou sur un objet traité par le GC. Elle peut être déposée par un député, une
commission ou un groupe politique. Elle n'a pas d'effet contraignant pour son destinataire.
Pour que la résolution soit traitée, il est nécessaire qu'elle soit soutenue par au moins vingt
députés. Elle est portée à l'ordre du jour d'une séance plénière et mise en discussion ; elle peut être
amendée avant d'être soumise au vote. Jusqu'au vote de la résolution par le GC, l'auteur de celle-ci
peut la retirer. Si la résolution est adoptée et qu!elle consiste en un vœu, le CE informe le GC de la
suite qui lui a été donnée.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.
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Pour que le rail reste attractif !



jeunes adultes de 25-30 ans en formation et les jeunes usagers de transports nocturnes ; des
personnes à faibles revenus que les autorités tentent pourtant d'encourager, par de nombreuses
campagnes, à prendre les transports publics.

Considérant de plus que l'augmentation de près de CHF 400 de l'AG 2ème Classe, somme non
déductible des impôts, et la suppression de l'offre de cartes journalières aux communes
représentent tant un coup dur pour l'ensemble de la classe moyenne que pour les politiques
notamment communales d'encouragement à l'usage des transports collectifs et au tourisme
endogène.

Considérant enfin que si des solutions doivent être trouvées pour financer l'exploitation des
transports publics à long terme tout en faisant baisser le prix d'autres offres tels que les billets à
usage unique; ces solutions ne doivent pas se diriger vers un alourdissement de la charge directe
assumée par les usagers réguliers des transports publics qui se verraient ainsi découragés.

Les signataires de ce texte ont l'honneur de proposer au Grand Conseil l'adoption de la résolution
suivante :

(( Très préoccupé par les pistes de refonte tarifaire envisagées par CH-Direct, le Grand
Conseil vaudois espère que tout sera entrepris afin de maintenir l'attractivité et l'existence
des abonnements CFF ainsi que les cartes journalières destinées aux communes »,

Si la résolution devait être soutenue par le plénum, les signataires invitent le Conseil d'État à relayer
sans tarder le contenu de cette prise de position auprès de l'Union des Transports Publics suisses
(UTP) et des autorités nationales compétentes.
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